
SIXIEME COMMISSION  

Examen des mesures propres à renforcer la protection et la sécurité des 

missions et des représentants diplomatiques et consulaires  

Suivi des paragraphes 11, 13 et 14 de la résolution 75/139 de l’Assemblée 

générale des Nations Unies du 15 décembre 2020 

CONTRIBUTION DU ROYAUME DE BELGIQUE 

En réponse à la note verbale de Monsieur le Secrétaire général des Nations Unies du 

11 janvier 2022 relative à l’examen des mesures propres à renforcer la protection et la 

sécurité des missions et des représentants diplomatiques et consulaires, le Royaume de 

Belgique a l’honneur de communiquer les informations suivantes : 

A. Violations graves de la protection et de la sécurité des missions 

diplomatiques et postes consulaires en Belgique 

La liste ci-dessous reprend les incidents qui ont été communiqués à la Direction du 

Protocole du Service Public Fédéral (ci-après « SPF ») des Affaires étrangères et dont les 

missions diplomatiques et poste consulaires étrangers ont été la cible ainsi que les mesures 

prises à la suite de ces incidents. Afin de mettre cette liste en perspective, la Belgique 

souhaite souligner qu’il n’y a pas moins de 300 missions diplomatiques et postes 

consulaires accrédités sur son territoire, en ce compris les représentations permanentes 

auprès d’organisations internationales ayant leur siège sur le territoire belge. 

En 2020, les incidents suivants ont été rapportés :  

¶ 08.04.2020 – Burkina Faso – Ambassade : Vol du véhicule d’un diplomate avec une 



puissent sortir de l’enceinte de l’ambassade en toute sécurité. Afin d’éviter tout 

incident, ils ont été raccompagnés à leur voiture par groupe de 5 par des policiers. 

¶ 12.08.2020 – République tchèque – Ambassade – Cambriolage à la résidence d’un 

diplomate 

¶ 22.08.2020 – Djibouti – Ambassade – Tentative d’intrusion dans l’enceinte de la 

mission lors d’une manifestation 

¶ 27.08.2020 – Turquie – Mission auprès de l’UE – Acte de vandalisme : graffitis sur 

la façade de la chancellerie. 

¶ 28.08.2020 et 02.09.2020 – Guinée – Ambassade – Menace : Message audio laissé 

sur la messagerie vocale faisant état de menace à l’encontre des missions 

diplomatiques et postes consulaires guinéens en Europe. De nouvelles menaces ont 

été formulées le 02.09.2020 à l’encontre des membres de la mission, de la 

chancellerie et de la résidence de l’Ambassadeur. 

¶ 28.08.2020 – Slovénie – Représentation permanente auprès de l’UE – Agression 

physique sur le conjoint d’une diplomate de la Représentation. 

¶ 08.09.2020 – Norvège – Délégation permanente auprès de l’OTAN – Agression : 

incident à la crèche concernant le fils d’un diplomate 

¶ 12.09.2020 – Malte – Représentation permanente auprès de l’UE – Agression sur 

un diplomate  

¶ 15.09.2020 – Iran – Ambassade – Acte de vandalisme : graffitis sur les murs 

extérieurs, le visiophone et la sonnette. 

¶ 17.09.2020 – Etats-Unis – �U�L�R�



¶ 21.11.2020 – Chine – Mission auprès de l’UE – Cambriolage au domicile d’un 

diplomate 

¶ 06.12.2020 – Belarus – Ambassade – Acte de vandalisme contre le bâtiment et un 

véhicule avec une plaque d’immatriculation « CD » 

¶ 19.12.2020 – Pérou – Ambassade – Vol du téléphone d’un diplomate, témoin et 

victime d’un braquage armé dans un magasin 

¶ 25.12.2020 – Roumanie – Ambassade – Vol de 14 passeports ordinaires et d’un 

passeport diplomatique au sein de la chancellerie 

 

En 2021





¶ 21.11.2021 – Lettonie – Ambassade – Dégâts matériels causés à une voiture 



B. Mesures nécessaires ou déjà prises pour renforcer la protection et la 

sécurité des missions et représentants diplomatiques et consulaires ainsi 

que des missions et représentants jouissant du statut diplomatique auprès 

d’organisations intergouvernementales internationales 

a. Mesures générales  

Les dispositions de sécurité pour les missions diplomatiques et postes consulaires 

dépendent de l’analyse de la menace faite par l’Organe de coordination pour l’analyse de 

la menace (OCAM). Cet organe détermine un niveau de menace pour chaque mission 

diplomatique établie sur le sol belge. Ce niveau permet au Centre de crise du SPF Intérieur 

de demander aux services de Police des dispositions de sécurité spécifiques et adaptées à 

chaque mission. Une réunion mensuelle, à laquelle participe la Direction du Protocole du 

SPF Affaires étrangères, est organisée au Centre de Crise pour le suivi général des mesures 

de sécurités attribuées aux différentes missions diplomatiques présentes en Belgique. 

b. Mesures spécifiques  

Les missions diplomatiques et postes consulaires qui ont un problème de sécurité le 

communiquent à la Direction du Protocole du SPF Affaires étrangères. 



¶ Octobre 2021 – Mozambique – Bureau diplomatique – Vol d’un ordinateur portable 

destiné à 


